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ARTICLE 31 
 

Supprimer les alinéas 3 à 6 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il appartient aux ministères concernés d’instruire et éventuellement d’accorder les 
autorisations auxquelles sont soumises les activités nucléaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


